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ce payp, concprnant les terriloirefi du Cano'la, auront aucune influon«e

de l'autre côte de la ff()ntic":!nj ; mim la question peut Olrc onvisagée d'ua

.

aulrt'. ijolnt ô» vue : D'apnjslos olaupos 31 el 32 ou traité de Maniloba,

j'ai droit i'i certaines terres, dont j'ai été privé directemeiU ou indirocte-

meriL jiar le i,'ouverneDient du Cariuda. Nonobstant le fait qu« je sois

devenu citovun américain, ma réciaination pour ces terres est encore

valide ;
par conséquent, mes intérêts étant les moines que les vôtres, j'ac-

cepie voire bonne invitation, et j'irai pass'^r quelques mois parmi vous,

dans l'espciance (|u'(\ force d'ei. . yer des pétitions, nous obtiendrons du
gouvernement )o redressement do tous nos griefs.

L élément métis forme une iiartie consid'irable de la population du
Montana, 'A si nous ccmptoiis les blancs qui, par suite de mariages oU

autremitnt ont intcrû-l à sauvegarde!' ics privilèges des Métis, il est évi-

dent, qu'ils forment nue classe puiss i.ulo, ,1e liuis actuellement occupé

à faire leur oonnaissarjco, el je suis un de ceux qui aiment à voir régner

parmi eux l'union ,) 'aimé à diri^'or leurs votes de manière à favoriser

leurs intérôis. De iilus, j'ai fait dos amis et de? connaissances parmi les-

quels j'aime à vivre. Je vous accompagnerai, mais je reviendrai en sep-

tembre.
J'ai l'honneur d'ôlre, messieurs li'S délégués.

Votre Jiuinblo serviteur,

Louis Riel.

Le journal Le Mamtoba, qui depuis a obéi à i'orâre d'in-

jurier Pdel, oci'iv;i.it en ce tiMUps là: "On dit que M. Riel
"•' revient uve».' sa famille. Oh ! s'il pouvait seulement avoir
" l'heureuse idée de demeurer ronstamment parmi nous. Cet
"homme ne peut faire que du bien à ses con<;itoyens "

Et le 10 août suivauf, Sir A. P. Oaron, en villégiulure à la

Bivière-du-Loup,donnait un dîner politique auquel assistaient

Sir.lohn A. Macdonald et une dixzaine de conservateurs de
la province de Québec. Le chef du cabinet y déclara : "Que
la présence de Riel 9U Nord-Oueht n'avait rien d'inquiétant

pour le gouvernement,que tout au contraire clic favorisait ses

vues, et que le chef métis travaillait à concilier les intérêts

des populations avec ceux de Li couronne, qu'il montait de
la reconnaissance plutôt que du blâme.''

Le 5 septembre, une grande réunion, dont le Manitoba a
rendu compte, se tinta Saint- Laurent, et adopta, sur la propo-
sition de Riel, les propositions suivantes :

Nous voulons,

l ^ La subdivision tles territoires du Nord-Ouest en provinces.
'2° I-*oui les habitants du Nord-()u9st des av;intages semblables à, ceux

qin ont ete a'.'cordes en !870 aux hab'tants du Maniloba.
3° Une concession de 240 .xcrcs de terre aux Métis qui n'ont pas en-

core reçu de concession.
4^ La concession immédiate par lettre patente des terrains actuelle-

ment occupes par les Métis.
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